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FORMULAIRES DU SYSTÈME DE COMMANDE DES INCIDENTS 
 
Le formulaire  (SCI 201) “Réunion d’information sur l’incident” fournit au commandant de l'incident (ainsi qu'au commandement et au 
personnel de direction) des informations de base concernant la situation de l’événement et les ressources allouées à l’événement. En 
plus d'un document d'information, le formulaire SCI 201 sert également de feuille de travail d'action initiale. Il sert de dossier permanent 
de l’intervention initiale à l’événement. 
 
La trousse de formulaires SCI 201 et SCI 214a inclus dans ce plan peuvent faire partie du plan d'action initial en cas d'incident [IAP] ; 
cependant, tous les formulaires (gérance d’urgence, PCI et SCI) sont accessibles à tout le personnel sur la bibliothèque de documents 
de gouvernance [GDL] dans la vue [EM Forms], et hors ligne, en synchronisant et en créant une bibliothèque électronique O&M hors 
ligne (  Guide).  
 
Des enregistrements seront créés et conservés au fur et à mesure que des événements se produisent, pour capturer les informations 
suivantes : 
• Notification 
• Actions d’intervention 
• Communications avec le personnel extérieur à l'entreprise 
• Liste de toutes les personnes sur scène 
• Coûts encourus 

 
Les formulaires ci-dessous sont à remplir dans la phase réactive d'une intervention.  

- Les formulaires électroniques à remplir se trouvent dans la bibliothèque de documents de gouvernance [GDL] , téléchargez le 
formulaire et sauvegardez, 

- Les formulaires en temps réel sur le Web peuvent être remplis via le logiciel plan d'action en cas d'incident [IAP]. 

COPIE EXPURGÉE



RÉGION DE L’EST  
 

PLAN D’INTERVENTION D’URGENCE SUR LE TERRAIN 
 

En vigueur 2025-2026 

 

Destiné à l’usage des premiers intervenants seulement – exemplaire non contrôlé s’il est imprimé. Les exemplaires électroniques contrôlés publiés 
peuvent être consultés sur le site www.emergencyresponderinfo.com ou sur la bibliothèque de documents de gouvernance interne d’Enbridge. Reference 
  

 

 
SCI 201-1 Carte et croquis de l’incident [Incident Briefing Map/Sketch] 
SCI 201-2 Bilan des mesures en cours [Summary of Current Actions] 
SCI 201-3/207 Structure organisationnelle [Current Organization] 
SCI 201-4  Sommaire des ressources [Resource Summary] 
SCI 201-5 Analyse du commandement et de la sécurité du site [Site Safety and 

Control Analysis] 
SCI 214a Registre individuel [Individual Log] 
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1.6 Définition et confirmation de l’urgence   
 
Les événements ne se traduisent pas nécessairement tous par l’activation du plan d’intervention d’urgence d’Enbridge LP. Une 
urgence, c’est un ensemble imprévu de circonstances ou la perturbation des conditions opérationnelles normales susceptibles de poser 
une menace à la vie humaine, à la santé, aux biens et/ou à l’environnement si la situation n’est pas contenue, contrôlée ou éliminée 
immédiatement. L’urgence pourrait comprendre, sans s’y limiter : 
• des décès ou des blessures nécessitant une hospitalisation;  
• des explosions ou des incendies; 
• des fuites, des ruptures ou des déversements; 
• des événements importants comme une catastrophe naturelle ayant des impacts sur les opérations et pouvant menacer les 

humains, l’environnement, les biens ou les relations de l’entreprise. 
 
Après confirmation d’une urgence, il faut activer le plan et aller de l’avant avec les notifications et les mesures d’intervention 
nécessaires.   
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1.8 Fermeture temporaire urgente  
 
Après vérification de l’urgence, il faut fermer les installations temporairement jusqu’à ce qu’il soit jugé sécuritaire de les remettre en 
marche. Vous devez alors faire ce qui suit : 
 
• vérifier auprès du centre de contrôle si la canalisation a été fermée et isolée; 
• si l’emplacement exact du déversement n’est pas connu, le superviseur immédiat doit demander une patrouille aérienne, ou 

encore, si les conditions le permettent, une patrouille pédestre peut examiner la situation en marchant le long de la canalisation. 
 
Lorsque l’emplacement de la fuite a été localisé, vous devez faire ce qui suit : 
 
• éliminer les sources d’inflammation;  
• évaluer si les prises d’eau courent des risques; 
• déterminer s’il faut procéder à l’évacuation du public; 
• restreindre l’accès au site de l’incident :  

o  demander l’aide des organismes chargés de l’exécution de la loi; 
• informer les organismes locaux d’intervention de la situation et leur communiquer les caractéristiques du produit et les précautions 

de manutention, tels que décrites dans les fiches signalétiques;  
• mettre les entreprises de chemin de fer ou de services publics du secteur au courant de la situation. 
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1.10 Considérations propres à l’intervention  
 
Le degré d’intervention dépend de certains facteurs : 
 
• la gravité du déversement; 
• son ampleur; 
• les impacts possibles sur l’environnement, la société et l’économie; 
• l’intérêt que le public est susceptible de porter à l’événement. 
 
Lorsque les activités d'intervention nécessiteront une perturbation du sol (définie comme tout travail, opération ou activité entraînant la 
pénétration du sol à n'importe quelle profondeur), assurez-vous qu'une notification d'appel d'urgence unique est envoyée au centre 
d'appel unique applicable et que toutes les exigences en matière de perturbation du sol sont remplies pendant la durée de la réponse. 
 

1.11 Classification des urgences et paliers d’intervention d’urgence   
 
L’organisation de l’intervention repose sur une structure d’intervention à trois paliers. Les critères ne sont pas tous nécessaires pour 
déterminer un certain palier. Cependant, il peut exister des cas pour lesquels un aspect de l’urgence est tellement important que 
cela se traduirait par une augmentation du niveau de réponse. C’est au commandant d’intervention ou à son representant que 
revient la responsabilité de déterminer le degré de l’urgence. Lorsque la situation s’améliore, vous devez prendre la décision de 
baisser le degré de l’urgence. La décision peut être prise en fonction des données de surveillance, du contrôle ou du confinement de 
la situation, ou encore, des risques réduits pour le public ou l’environnement. 
 
Au besoin, le commandant d’intervention sollicitera la participation des échelons fédéraux, provinciaux et étatiques ainsi que des 
organismes locaux pour former un commandement unifié. 

COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



RÉGION DE L’EST   
 

PLAN D’INTERVENTION D’URGENCE SUR LE TERRAIN En vigueur 2025-2026 

 

Destiné à l’usage des premiers intervenants seulement – exemplaire non contrôlé s’il est imprimé. Les exemplaires électroniques contrôlés publiés 
peuvent être consultés sur le site www.emergencyresponderinfo.com ou sur la bibliothèque de documents de gouvernance interne d’Enbridge. Page  17 
  

 

2.0 APERÇU DES NOTIFICATIONS 
 
Des mesures immédiates doivent être prises au début d’une intervention en cas d’urgence afin de limiter ses répercussions, minimiser 
les risques potentiels à la santé humaine et à l’environnement et pour coordonner une intervention efficace. Il est également important 
d'agir de façon décisive afin de créer un climat de travail professionnel entre la compagnie et les parties prenantes. Cette section 
fournit des étapes pour déterminer les mesures d'intervention et de notification initiales appropriées qui devraient être réalisées dans le 
cas d'un déversement ou autre situation d'urgence. 
 
Les procédures internes de notification sont essentiellement les mêmes pour tous les événements d’urgence. Cependant, les 
notifications externes varient selon le type d’événement, le type et la quantité de matériel déversé et leurs conséquences (blessures, 
décès et dommage à la propriété). 
 
Le personnel de la compagnie a l’autorité et l’obligation de mettre fin à toute opération en réponse à une situation anormale, 
menaçante ou dangereuse. 
 

2.1 Notification d'urgence / activation   
 
Le tableau de la page suivante est un aperçu des rôles et des responsabilités du personnel ou des groupes lors de la découverte 
initiale d’un incident pour gérer une urgence. Ça commence avec le signalement de l'urgence jusqu’à l'activation des équipes 
d'intervention d'urgence. 

 
Tableau des notifications pour la région de l'Est  
Sous-comité technique des mesures en cas d’urgence pour un pipeline 
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2.7 Notifications externes  
 
Le commandant d’intervention initial ou le premier intervenant d’Enbridge a la responsabilité de faire en sorte que toutes les 
notifications et tous les rapports nécessaires sont préparés de manière ponctuelle pour tous les événements jusqu’à ce que le 
commandement soit transféré à la direction régionale de garde. 
 
Le centre de contrôle, l’officier de liaison et l’officier à l’information publique de garde devront confirmer que les notifications 
supplémentaires requises ont été données : 
• aux représentants gouvernementaux (représentants élus et représentants de la fonction publique, diverses juridictions); 
• aux autorités locales et aux dirigeants de la communauté; 
• aux responsables de la réglementation; 
• aux propriétaires fonciers; 
• aux entrepreneurs s’occupant de l’intervention; 
• aux groupes autochtones et les tribus; 
• aux parties prenantes. 
 
Toutes les déclarations publiques devraient être approuvées au préalable par l’officier à l’information publique si ce poste existe et par 
le conseiller juridique, puis approuvées par le commandant d’intervention. 
 
Les représentants locaux des services des événements, des services de police et des services médicaux devront communiquer 
l’urgence aux personnes se trouvant à proximité des lieux de l’événement. Le rôle de l’officier de liaison (qui peut être pourvu par des 
groupes comme ceux de la conformité, des relations communautaires, des relations avec les parties prenantes, des relations avec les 
Autochtones ou des agents des terres de la région) consistera également à s’occuper des contacts et des suivis auprès des 
propriétaires fonciers, des représentants municipaux, des gouvernements, des organismes de réglementation et d’autres groupes.  

COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



RÉGION DE L’EST   
 

PLAN D’INTERVENTION D’URGENCE SUR LE TERRAIN En vigueur 2025-2026 

 

Destiné à l’usage des premiers intervenants seulement – exemplaire non contrôlé s’il est imprimé. Les exemplaires électroniques contrôlés publiés 
peuvent être consultés sur le site www.emergencyresponderinfo.com ou sur la bibliothèque de documents de gouvernance interne d’Enbridge. Page  26 
  

 

Carte indiquant les limites des zones BASES 
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2.9  Base de données des entreprises autochtones 
 
Les services de l'engagement communautaire et autochtone et la gestion de la chaîne d'approvisionnement maintiennent la base de 
données sur les entreprises autochtones. Cette base de données fournit un accès rapide et facile à des entreprises autochtones 
qualifiées qui pourraient aider lors d’une intervention aux événements. Certaines de ces entreprises disposent d'équipements ou 
fournissent des services qui pourraient être utiles en cas d’événement. 
 
La base de données sur les entreprises autochtones est accessible aux membres de l'équipe d'engagement autochtone-la gestion de 
la chaîne d'approvisionnement, du service des affaires publiques et des communications-engagement communautaire et autochtone, et 
des opérations. En cas d’un événement, un membre de ces équipes peut accéder à la base de données sur les entreprises 
autochtones, hébergé sur Power BI. Pour extraire une liste des entreprises autochtones, utilisez le filtre d'intervention d'urgence pour la 
zone géographique. 
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3.3 Critères de rapports réglementaires   
 
Les exigences de rapport d'incident pour l'entreprise sont décrites dans  le Guide de signalement d'événements au Canada [Canada 
Event Reporting Guide]. La copie de contrôle se trouve dans la bibliothèque de documents de gouvernance [GDL] et est accessible à 
tout le personnel de l'entreprise.  
 
Le guide comprend des rapports verbaux et écrits. Les rapports verbaux comprennent des notifications immédiates aux départements 
internes appropriés, ainsi que des rapports externes aux organismes fédéraux / provinciaux / municipaux sur les lignes sous 
règlementations provinciale et fédérale. 
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4.0 DESCRIPTION DE LA ZONE D’INTERVENTION (RÉSUMÉ DES INFORMATIONS) 

4.1 Région de l’Est 

La région de l’Est appartient à Enbridge Pipelines Inc. Les pipelines traversent la frontière canado-américaine à la rivière Sainte-Claire 
jusqu'au terminal de Sarnia, à Sarnia, Ontario. À partir du terminal de Sarnia, les lignes continuent vers l'est et se terminent au terminal 
de Montréal à Montréal, Québec. 

Sommaire des atouts régionaux : 
- Neuf pipelines actifs, dont 3 segments de pipeline inactifs
- Deux pipelines inactifs
- 25 réservoirs au total ; 17 réservoirs situés au terminal de Sarnia et 8 réservoirs au terminal de Westover

On trouve dans les tableaux ci-dessous les détails des actifs de cette région, classés par pipeline, installations, et terminaux de 
réservoirs.  
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5.0 ÉVALUATION DU DÉVERSEMENT ET DES SITES, ET RENSEIGNEMENTS SUR LE PRODUIT 
 
La principale raison d’être de l’évaluation des sites consiste à évaluer la présence de risques auxquels les intervenants et le grand 
public font face. Cependant, s’il n’y a pas de danger, les renseignements concernant l’incident doivent être recueillis le plus rapidement 
possible afin de permettre d’évaluer la situation et d’élaborer un plan d’action initial. 
 
Faites ce qui suit dans le cadre de l’évaluation des sites : 

• déterminez et évaluez les risques et les impacts immédiats sur l’environnement, la santé humaine et les infrastructures; 
• classez le déversement en fonction des facteurs suivants : 

o le type de substance déversée; 
o la quantité de substance déversée; 

• l’emplacement et les circonstances du déversement. 
• Évaluez : 

o ce qu’il faut faire pour préserver la sécurité du personnel d’intervention et du public; 
o s’il y a lieu d’évacuer les gens ou non. 

 
5.1 Produit dangereux – Évaluation des sites  

 
Les descriptions de certaines caractéristiques à surveiller dans le cadre de l’inspection de la surface des sites de l’événement figurent 
ci-dessous. 
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5.1.1 Fuites de pétrole brut  
 
Tous les sites où se produisent des déversements doivent être approchés contre le vent, en montée et/ou en amont, conformément 
aux directives de l’entreprise, à des fins de sécurité personnelle.  
 
• De manière générale, les déversements de pétrole sont de couleur très foncée et non pas translucides. 
• Sur le sol, la tache de pétrole a des contours bien définis. 
• De nombreux types de pétrole brut ont une forte odeur; ceux qui sont considérés comme « acides » ont une odeur de H2S ou 

d’«œufs pourris ».  
• Si le déversement se jette dans un plan d’eau, la surface de l’eau a alors une apparence brillante et fait penser à un arc-en-ciel. 
• Les déversements peuvent s’infiltrer dans le sol, le long de fissures ou de failles, ou encore, le long des pipelines. Par conséquent, 

les infiltrations ne sont pas nécessairement visibles à la hauteur des canalisations. 
• De la végétation morte ou mourante peut être aperçue là où le déversement a eu lieu si cela fait plus d’une journée. 
 
5.1.2 Fuites de liquides de gaz naturel (LGN) 
 
Tous les sites où se produisent des déversements doivent être approchés contre le vent, en montée et/ou en amont , conformément 
aux directives de l’entreprise, à des fins de sécurité personnelle.  
 
• Le LGN a besoin de chaleur pour se vaporiser et par conséquent, il aura un effet de réfrigération sur le milieu environnant lorsqu’il 

passera de la forme liquide à la forme vapeur.  
• Toute la vapeur d’eau atmosphérique sera condensée et produira un genre de brouillard dans le secteur concerné.  
• Une digue de glace pourrait se former autour de la fuite, et que de la glace se soit accumulée sur le tuyau exposé. 
• La neige tachée de jaune peut indiquer une accumulation de LGN sous la neige 
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• Lorsqu’il n’y a pas de vent, la vapeur de LGN est plus lourde que l’air, si bien que du brouillard de vapeur pourrait être visible près 
du sol.  

• Ce brouillard se ramassera aussi dans les dépressions ou épousera la forme des parties basses du contour du sol.  
• En présence de vent, le brouillard a tendance à se dissiper et à se repousser.  
• Les liquides de gaz naturel ont une faible odeur d’essence. Aucune matière odorante n’est ajoutée à cette matière.  
• De la végétation morte ou mourante peut être aperçue là où le déversement a eu lieu si cela fait plus d’une journée. 
• La végétation brune indique la saturation du sol. 
 
5.1.3 Produits raffinés et condensats  
 
Tous les sites où se produisent des déversements doivent être approchés contre le vent, en montée et/ou en amont, conformément 
aux directives de l’entreprise, à des fins de sécurité personnelle.  
 
• Apparence translucide 
• Sur l’eau, ces matières ressemblent à du pétrole brut.  
• L’odeur sera celle du produit se trouvant dans la canalisation au moment de la fuite (ex. : essence, diésel, JetB).  
• La végétation sera morte ou mourante. 
 
5.1.4 Gaz naturel  
 
Tous les sites où se produisent des déversements doivent être approchés contre le vent, en montée et/ou en amont, conformément 
aux directives de l’entreprise, à des fins de sécurité personnelle.   

• Le gaz naturel est plus léger que l’air. Par conséquent, la vapeur montera. 
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• Dans la mesure du possible, les vols doivent avoir le moins d’impact possible sur la faune. 
• Il faut prendre note de toutes les observations par écrit et y ajouter des photographies et/ou des vidéos. 
• Il faut décrire les dimensions approximatives de la nappe d’hydrocarbures en se fondant sur les points de référence qui sont là 

(ex. : le navire, les caractéristiques du rivage, les installations, etc.).  
• Il faut traverser la nappe d’hydrocarbures en longueur et en largeur, soit au moyen d’un aéronef soit au moyen d’un bateau (s’il n’y 

a pas de danger), tout en prenant note du temps qu’il faut pour chaque traversée.  
• La taille approximative et l’aire de la nappe d’hydrocarbures sont calculées en multipliant la vitesse par la durée. 
• Les observations aériennes doivent être consignées sur des cartes détaillées. 
• En cas de visibilité réduite, comme un brouillard ou une couverture nuageuse dense, les patrouilles peuvent se faire en bateau, de 

même que la consignation du lieu et des mouvements du déversement. 
• Les bateaux ne peuvent être utilisés que lorsqu’il n’y a pas de danger, ce qui comprend les conditions météorologiques sur place 

et les caractéristiques du produit. 
• Il faut aussi faire de la surveillance durant les activités d’intervention du déversement afin de déterminer l’efficacité des activités 

d’intervention, d’aider à repérer les écrémeurs et d’évaluer continuellement la taille, les mouvements et l’impact du déversement. 
 

5.5 Estimation du volume du déversement  
 
Au début de l’intervention, il faut estimer le volume du déversement pour les raisons suivantes : 
 
• le signaler aux divers organismes nécessaires; 
• déterminer les exigences en matière de confinement et de récupération des liquides;  
• déterminer les exigences en matière de stockage provisoire et d’élimination des matières; 
• advenant que les volumes réels qui ont été déversés ne soient pas connus, il peut être nécessaire d’en estimer le volume. 
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Évaluation visuelle de l’aire et de l’épaisseur de la surface : 
 
• L’interprétation de la couleur de l’éclat varie d’un observateur à l’autre. 
• L’apparence d’une nappe varie en fonction de l’intensité de la lumière du soleil, de la turbulence et de l’état de la mer ainsi que de 

l’angle visuel. 
• Différents produits peuvent se comporter différemment, selon leurs propriétés. 
 
Les volumes de pétrole peuvent être estimés en multipliant l’aire de la nappe par l’estimation de son épaisseur moyenne. Le tableau 
suivant s’applique lorsque le pétrole est sur l’eau. En présence d’un bassin de retenue, le déversement peut être estimé en multipliant 
l’épaisseur par l’aire couverte. 
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* Les graphiques proviennent de l’[Open Water Oil Identification Job Aid] de la [National Oceanic and Atmospheric Administration 
(NOAA)]. 
 
Les calculs de volume pour le déversement de surface, le calculateur de pipeline et le dispersant peuvent être effectués en ligne en 
visitant le site Web de The Response Group https://www.responsegroupinc.com/pipeline-volume-calculator.  
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5.6 Méthodes d’estimation de l’ampleur d’un déversement 
 

Estimation en 
fonction de 
l’inventaire 

Si disponible, l’information fournie par le centre de contrôle peut permettre d’obtenir l’estimation préliminaire du volume du 
déversement. Le volume devrait coïncider avec la variation de la mesure du seuil de coupure de l’inventaire. 

Réservoirs S’il est possible de déterminer que la source du déversement est uniquement attribuable à un réservoir, l’estimation initiale 
du volume de la fuite peut être déterminée comme suit : 
• volume = variation sur le plan de la hauteur du réservoir x le volume par pouce, tel qu’indiqué sur le tableau 

d’étalonnage du réservoir  
Le volume initial du déversement peut se calculer comme suit : 
• volume = (le débit de la canalisation principale x le temps d’isolement) + volume du drainage du lieu du déversement 
• Voir le livre 3 des manuels d’exploitation et d’entretien [OMM] Book 3: 06-02-15 drainage et contenu de la canalisation 

pour faire le calcul 
L’estimation du volume du déversement peut être vérifiée au moyen de l’inégalité sur le plan du nombre de mètres injectés 
et du nombre de mètres du débit de distribution pour la variation du volume du réservoir. Dans les systèmes surveillés au 
moyen d’un système de détection des fuites, les inégalités ou les estimations signalées par le système de détection des 
fuites peuvent jouer un rôle dans l’estimation des volumes du déversement. 

Sol La liste qui suit présente des outils susceptibles d’aider à déterminer le volume d’un déversement sur le sol.  
• Outil d’estimation d’un déversement sur le sol attribuable au transport  
• SCADA (calcul du centre de contrôle [CCO])  
• Programme des données de réservoirs [Tank Data Program]  

Dans les systèmes surveillés au moyen d’un système de détection des fuites, les inégalités ou les estimations signalées 
par le système de détection des fuites peuvent jouer un rôle dans l’estimation des volumes du déversement. 
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5.9.1 Zones de protection  
 
Établissez les périmètres de contrôle initiaux en fonction des lignes directrices énoncées ci-dessous. 
 

Zones de 
protection 

Afin de réduire les risques de propagation de la contamination des lieux de l’urgence à des zones non touchées, 
l’officier à la sécurité devrait consigner les zones de protection (voir la figure 2) sur le formulaire SCI 201-5 portant sur 
la sécurité et le contrôle des sites. Les zones de protection devraient comprendre une zone chaude, une zone tiède et 
une zone froide. 

Zone 
chaude 

La zone chaude, c’est le lieu du déversement ou des activités de nettoyage. Tout endroit nécessitant une protection 
respiratoire devrait se trouver dans les limites de la zone chaude. L’accès à la zone chaude est uniquement réservé 
au personnel de l’intervention formé et portant l’équipement requis. Le personnel qui ne participe pas aux opérations 
d’urgence ne devrait pas entrer le site et doit être escorté hors site. 

Zone tiède La zone tiède est une zone de transition où il est possible de nettoyer l’équipement et d’enlever les vêtements 
contaminés avant de quitter le site. Pour ce faire, vous devez suivre le plan de décontamination établi. Le port de l’EPI 
est requis. Cette zone pourrait initialement être considérée comme une aire de confinement. 

Zone froide La zone froide est la plus grande zone et comprend toutes les aires qui ne sont pas immédiatement visées par 
l’urgence. Déployez tous les efforts possibles pour faire en sorte que cette zone ne soit pas contaminée. La 
surveillance de l’air permet de délimiter le périmètre où les contaminants atmosphériques et les vapeurs combustibles 
ne sont plus détectés. La zone froide devrait être établie à l’extérieur de ce périmètre. Le poste de commandement 
d’intervention et le site de transition (le site de transition précédant le déploiement destiné à l’équipement arrivant sur 
site) doivent être placés dans la zone froide. Pour les événements d’envergure, il faut faire en sorte que le poste de 
commandement d’intervention ne soit pas positionné à proximité des lieux de l’événement. 
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Vous devez prendre en considération les dangers liés à chacune des catégories de dangers : 
 
Incendie instantané 
et explosion de 
nuage de vapeur 

Ces dangers devraient être considérés comme des dangers potentiels dans des secteurs dont la structure est 
condensée (zones fortement urbanisées), plus particulièrement lorsqu’il vente peu et que les conditions 
météorologiques sont stables. 

Feux en nappe Ces dangers devraient être considérés comme des dangers potentiels dans des secteurs dont la structure est 
condensée (zones fortement urbanisées), plus particulièrement lorsqu’il vente fort et que l’inflammation est 
retardée (le produit forme une grande nappe). Ces dangers peuvent entraîner des flammes itinérantes, une 
surpression dommageable ou l’exposition au rayonnement thermique. Par conséquent, les intervenants 
devraient respecter les distances indiquées dans la section « Évacuation en cas d’incendie » même en 
l’absence d’incendie. Dans le cas d’une rupture intégrale, lorsqu’il y a un risque d’incendie instantané ou 
d’explosion de nuage de vapeur, ces distances devraient être doublées. 

Explosion de nuage 
de vapeur 

Ces distances devraient être doublées en présence de ce danger. 
• Parmi les autres conditions à considérer quand vient le temps de déterminer une zone d’évacuation, notons 

les conditions météorologiques, les ruptures intégrales, la vitesse du vent, le ciel couvert ou clair et le jour 
ou la nuit. 

• Ces substances peuvent aussi présenter un danger toxique par inhalation [Toxic Inhalation Hazard (TIH)], 
ce qui signifie que les distances nocturnes pourront différer de celles précitées. 
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6.0 ORDONNANCE D’ÉVACUATION ET ORDONNANCE DE RESTER À DOMICILE 
 

6.1 Évacuation du personnel   
 
Les plans d’évacuation sont situés dans l’installation concernée. Toutes les directives d’évacuation seront communiquées grâce à un 
signal sonore au moyen de la voix d’une personne désignée ou de l’activation d’un système d’alarme ou d’un avertisseur. 
 
Les plans d’évacuation donnent des consignes à suivre en cas de fermeture temporaire et d’évacuation. 
 
• En cas d’un événement, l’opérateur de l’installation doit interrompre l’écoulement du produit en suivant les procédures 

opérationnelles normales. 
• Tout le personnel de l’installation devrait être évacué, à l’exception des personnes désignées pour rester sur place (voir les normes 

de sécurité de LP plus de plus amples renseignements). 
• En cas d’incendie, le service d’incendie sera notifié en conséquence. 
• Le personnel, l’équipement et les ressources de lutte contre les incendies seront accueillis à la barrière principale ou au point de 

rassemblement de l’installation, sauf si cela présente des dangers. 
• Le déploiement tactique des ressources arrivantes dépendra de la situation en cours. 
  

COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



RÉGION DE L’EST   
 

PLAN D’INTERVENTION D’URGENCE SUR LE TERRAIN En vigueur 2025-2026 

 

Destiné à l’usage des premiers intervenants seulement – exemplaire non contrôlé s’il est imprimé. Les exemplaires électroniques contrôlés publiés 
peuvent être consultés sur le site www.emergencyresponderinfo.com ou sur la bibliothèque de documents de gouvernance interne d’Enbridge Page  68 
  
 

                              
 

6.2 Évacuation communautaire  
 
Il faut tenir compte de ce qui suit dans le cadre de la planification d’une évacuation : 
 
• l’ampleur et la durée prévue du déversement; 
• les routes de sortie; 
• les conditions météorologiques actuelles et prévues;  
• les possibilités d’inflammation inattendue. 
 
La recommandation d’évacuer doit être faite par une personne qualifiée ou par le commandant d’intervention en fonction des moniteurs 
de limite inférieure d’explosivité (LIE) et/ou de la surveillance de la qualité de l’air. Lorsque la sécurité du public est en jeu, il faut 
prendre les mesures suivantes : 
 
• L’évacuation du public ne doit aller de l’avant que s’il n’y a pas de danger et SEULEMENT avec la coopération et la coordination 

des services d’urgence locaux, tel qu’indiqué dans les plans d’intervention d’urgence communautaires. La décision d’évacuer est 
une responsabilité communautaire.  

• Il faut venir en aide dans le cadre de l’évacuation et couvrir le coût de l’intervention. 
• Une évacuation est recommandée dans le cas d’incidents pour lesquels un panache est visible et pour lesquels la sortie peut se 

faire dans un sens autre que celui du panache. 
• Si le public devrait être évacué avant l’arrivée des organismes externes d’intervention ou si ces organismes ne sont pas 

disponibles, le commandant d’intervention devrait prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la protection du public 
(ex. : demander à des employés de l’entreprise d’aller de porte à porte pour commencer à ordonner l’évacuation), puis confier 
cette responsabilité aux organismes communautaires dès que possible. 
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• Faire une recommandation claire en vue de l’évacuation du public advenant que l’entreprise soit consciente d’une menace 
immédiate à la vie et à la sécurité des gens susceptible de ne pas relever des premiers intervenants. 

• Dans le cadre d’une ordonnance d’évacuation, Enbridge ne jouera qu’un rôle consultatif et pourrait aider sur le plan de la logistique 
de l’évacuation. 

 
6.3 Ordonnance de rester à domicile 

 
Rester à domicile constitue la principale mesure de protection du public en présence de produits à forte pression de vapeur et lorsque 
le danger est de durée limitée. Cela a pour effet de créer un tampon intérieur permettant de protéger les personnes touchées des 
concentrations plus élevées (et plus toxiques) susceptibles de se trouver à l’extérieur. L’objectif consiste à réduire le mouvement de 
l’air qui entre et qui sort du bâtiment jusqu’à ce que le danger soit passé ou jusqu’à ce que des mesures d’urgence appropriées soient 
prises (comme l’évacuation).  
 
Le fait de rester à domicile est une mesure de protection viable du public dans les circonstances suivantes : 
 
• il n’y a pas suffisamment de temps ou d’avertissement pour évacuer le public en toute sécurité; 
• les résidents attendent l’aide d’évacuation; 
• le déversement aura une ampleur et/ou une durée limitées; 
• le lieu du déversement n’a pas été repéré; 
• le public courrait plus de risques s’il était évacué; 
• la circulation est interrompue (ex. : sur les routes, les chemins de fer, les ponts), selon les besoins. 
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Dans le cas de déversements à plus long terme, il est préférable de procéder à une évacuation et non pas de rester à domicile si la 
sécurité du public peut être assurée pendant le processus d’évacuation. L’évacuation est une mesure de protection viable du public 
dans les circonstances suivantes :  
 
• l’emplacement du panache est connu et les routes de sortie sont sécuritaires; 
• le déversement n’est pas susceptible d’être confiné dans un avenir rapproché; 
• la visibilité et l’état des routes sont bons; 
• les résidents comprennent clairement les consignes; 
• les résidents devraient également être évacués pendant les opérations de torchage ou de brûlage d’urgence continues si ces 

opérations risquent de nuire à leur santé et à leur sécurité. 
 
Dans le cas d’une fuite de gaz naturel, il est possible d’allumer ce gaz à sa source afin de réduire l’exposition du public à ce danger. En 
cas de menace immédiate à la vie humaine et d’un manque de temps à évacuer la zone de danger, le commandant d’intervention est 
autorisé à allumer cette fuite.  
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7.2 Structure du commandement d’intervention 
 
Enbridge utilise le système de commandement d’intervention pour gérer ses interventions, car ce système : 
 
• donne lieu à une intervention bien gérée et limite les effets d’une urgence grâce à l’intervention rapide, efficace et coordonnée des 

ressources; 
• explique clairement les rôles du personnel participant à l’intervention d’urgence; 
• permet d’organiser les renseignements essentiels et les ressources dans une structure logique afin de planifier et de mettre en 

œuvre les mesures requises; 
• fournit une structure organisationnelle souple et planifiée d’intervention d’urgence pour n’importe quel type et n’importe quelle 

ampleur d’événement. 
• La structure du système de commandement d’intervention dépendra de la nature et de la complexité de l’urgence, ainsi que des 

besoins.  
 

7.3 Guide de gestion d’intervention [IMH] et outils de travail  
 
Le guide de gestion d’intervention [Incident Management Handbook (IMH)] intègre les principes du système de commandement 
d’intervention dont il est question ci-dessus et tient compte des processus et des procédures d’Enbridge tout en demeurant conforme 
au SCI du [National Incident Management System (NIMS)]. Ce manuel comprend ce qui suit : 
 
• processus du cycle de planification – phase d’intervention initiale 
• processus du cycle de planification – phases proactives 
• documents directeurs – plan d’action d’intervention détaillé 
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La section sur les outils de travail spécifiques fait état des responsabilités des rôles de gestion d’intervention suivants :  
 

• Section de commandement d’intervention 
• Section des opérations 
• Section de la planification  
• Section de la logistique 
• Section des finances 
 
Le guide de gestion d’intervention et outils de travail [Incident Management Handbook and associated Job Aids] connexes des diverses 
sections se trouvent dans la bibliothèque des documents de gouvernance [GDL]. 
 

7.4  Cycle de planification de la période opérationnelle 
 
Conformément au système de commandement d’interventions, Enbridge suit le modèle « Planification P » pour l'intervention en cas 
d’événement. Le cycle de planification et le calendrier des réunions associé se trouvent dans le manuel de gestion des incidents 
[Incident Management Handbook] sur la bibliothèque de documents de gouvernance. 
 

7.5 Postes de commandement d’intervention  
 
Le chef de la section des opérations, le commandant d’intervention ou son représentant choisit l’emplacement du poste de 
commandement d’intervention en fonction de facteurs comme : 
 

• la direction du vent, les terrains élevés et l’accès au site; 
• les possibilités de migration et de formation de panaches, d’explosion et d’effets toxiques en raison d’un déversement;  
• les conseils du chef de l’unité des communications en matière de connectivité des radios et des technologies de l’information. 
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En présence d’un nuage de vapeur, existant ou imminent, il faut adapter l’emplacement du poste de commandement d’intervention en 
fonction des circonstances propres à l’urgence. Exemple : 
 
• Dans les régions isolées, il pourrait être préférable de dresser le poste de commandement à plusieurs kilomètres du site de 

l’urgence. 
• Dans les régions peuplées, il pourrait être préférable de dresser le poste de commandement à proximité du site de l’urgence. 
• Veuillez consulter le Guide des interventions d’urgence pour en savoir plus sur les distances sécuritaires. 
 
Le poste de commandement d’intervention : 
 
• doit être bien illuminé et identifié au moyen d’un panneau or une signalisation à l'entrée du site d'urgence (ou juste l’intérieur) 

visible par tous ceux qui entrent sur le site; 
• ne doit jamais être laissé sans surveillance; 
• selon la situation de la sécurité dans la région, il faut demander les conseils du conseiller en renseignement, du directeur de la 

sécurité et/ou du service de la sécurité de l’entreprise; 
• dans le cas d’événements évolutifs, il faut parfois déplacer le poste de commandement d’intervention afin de tenir compte de 

l’ampleur des activités (ex. : centre communautaire, salle de conférence d’un hôtel ou ailleurs); 
• doit afficher le plan de sécurité du site SCI 208 sur le tableau de l’état de la situation; 
• doit être doté, à tout le moins, de cartes géographiques, de points de contrôle, de tableaux de l’état de la situation, de plans 

d’intervention et de systèmes de communications. 
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8.1 Dangers liés aux installations 
 
Les mesures de confinement initiales se concentreront sur le fait de restreindre les impacts environnementaux à la zone immédiate 
du déversement. 
 
Le confinement du pétrole déversé permettra : 
• de réduire la propagation des nappes d’hydrocarbures et leurs impacts au-delà des lieux visés; 
• de réduire les impacts potentiels sur l’environnement environnant; 
• de réduire les impacts économiques potentiels; 
• de maximiser l’épaisseur des nappes flottantes; 
• de maximiser l’efficacité des contre-mesures (ex. : écrémeurs et sorbants). 
 
Le choix de la méthode tactique de récupération ainsi que de son emplacement et du confinement dépendra de ce qui suit : 
• le temps qui s’est écoulé depuis le déversement; 
• la quantité et le type de matériel déversés; 
• l’aire à couvrir; 
• les facteurs environnementaux, comme la vitesse et la direction du vent. 
 
Les sections qui suivent traitent des procédures d’atténuation des déversements et des options d’intervention aux fins de 
confinement et de récupération du pétrole déversé. Veuillez consulter le guide des tactiques d’intervention en cas de déversement à 
l’intérieur des terres [Inland Spill Response Tactics Guide] et les fiches de points de contrôle tactiques [Tactical Control Point 
sheets].  
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8.3  Dangers en matière de sécurité 
 
Les dangers en matière de sécurité prennent diverses formes, dont des alertes à la bombe, cyber-attaque, agresseur actif, violence au 
travail, des colis suspects, des activités suspectes, des activités de protestation, et des événements de sécurité. L’objectif de ces actions 
peut être d’interrompre les opérations normales ou à les perturber. Enbridge a établi des protocoles de sécurité contenus dans le plan 
d'intervention de sécurité des opérations où les protocoles de sécurité et les mesures d'intervention sont détaillés. 
  
Le service de la sécurité de l’entreprise s’occupe des menaces directes ou imminentes aux opérations permanentes. Dans la plupart des 
cas, les problèmes sont réglés sans inconvénient. Cependant, advenant qu’un événement de sécurité important ait un impact sur les 
opérations, il est fort possible que l’équipe de gestion d’intervention et les plans d’intervention d’urgence seront activés. Comme indiqué, les 
procédures de traitement d’événements spécifiques peuvent être trouvées dans le plan d'intervention en matière de sécurité des opérations 
[Operations Security Response Plan (OSRP)]. Il convient également d'envisager de compléter la collecte d'informations de la liste de 
contrôle des menaces de sécurité [Security Threat Checklist]. Les régions devront également saisir les détails initiaux d'un événement de 
sécurité dans Encompass et remplir le champ Apprentissage et Prévention des incidents.  
 
Le plan d’intervention en matière de sécurité des opérations [OSRP] contient des procédures pour les types d’événements suivants : 

• Étapes de la procédure générale d’intervention de sécurité 
• Intervention à une alarme d'intrusion dans une facilité sans surveillance 
• Intervention à une ou plusieurs personnes considérées comme une menace dans une installation surveillée 
• Procédures d'intervention liées à la bombe 

o Intervention à une alerte à la bombe à partir d'un appel téléphonique 
o Intervention en cas de réception ou de découverte de courrier, de colis, ou de paquets suspects 

• Intervention aux cyber-attaques 
• Intervention à un agresseur actif 
• Intervention à la violence au travail 
• Intervention à l'activité de protestation  
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8.3.4 Procédures générales de réponse de sécurité  
 
Veuillez vous référer au plan d’intervention en matière de sécurité des opérations (OSRP) pour les procédures d’intervention de 
sécurité les plus récentes. 

 
• Étapes de la procédure générale d’intervention de sécurité  
• Intervention à une alarme d'intrusion dans une facilité sans surveillance  
• Intervention à une ou plusieurs personnes considérées comme une menace dans une  

installation surveillée  
• Intervention à une alerte à la bombe à partir d'un appel téléphonique  
• Intervention en cas de réception ou de découverte de courrier, de colis, ou de paquets suspects  
• Intervention aux cyber-attaques  
• Intervention à un agresseur actif  
• Intervention à la violence au travail  
• Intervention à l’activité de protestation  
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9.0 INTERVENTION ENVIRONNEMENTALE 
 
En cas de déversement nécessitant une intervention environnementale, le chef de l’unité de l’environnement et l’officier à la sécurité 
mobiliseront immédiatement un consultant de leur choix, au besoin. 
 
En guise de précaution, ils doivent s’assurer que les organismes réglementaires environnementaux fédéraux, provinciaux et étatiques 
ont été contactés.  
 
Surveillance de l’air et de l’eau souterraine : S’il n’est pas possible d’identifier facilement la substance déversée, vous devez prendre 
des échantillons à des fins d’analyse en laboratoire. Puisque les produits pétroliers réagissent et changent lorsqu’ils sont en contact 
avec l’environnement (ex. : en raison des conditions météorologiques), les données de laboratoire ne sont pas nécessairement 
représentatives des conditions en « temps réel ». Les données peuvent plutôt refléter les caractéristiques chimiques des matières 
déversées au moment de la collecte des échantillons, en fonction de la nature et de l’emplacement du déversement. 
 

Surveillance 
de l’air  

La surveillance de l’air permet d’évaluer les concentrations en composés d’hydrocarbures en temps réel et les 
conditions ambiantes de la qualité de l’air, selon les besoins.  

Eau 
souterraine  

Au besoin, des échantillons d’eau souterraine doivent être prélevés à partir des puits publics et privés sur place 
(résidentiels, services publics, commerciaux et industriels), à l’intérieur d’une zone réceptrice potentielle dans les 
environs du site. 

Eau de 
surface  

Les échantillons d’eau de surface et les procédures de surveillance serviront à évaluer le produit visible et/ou 
l’éclat des hydrocarbures susceptibles d’affecter les cours d’eau navigables ainsi qu’à documenter les conditions 
ambiantes des cours d’eau. 

Sédiments  Des échantillons de sédiments seront prélevés périodiquement afin de fournir une évaluation de base des 
conditions courantes et de confirmer la présence ou l’absence d’impacts découlant des hydrocarbures. 
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La surveillance communautaire de l’air sera complété par un tiers qualifié, basé sur une évaluation qu'il est nécessaire. 
  
Activités d’échantillonnage du pétrole : Les échantillons de produit doivent être recueillis dès que possible après un déversement 
afin de permettre d’identifier le produit. 
 

9.1 Gestion de la faune 
 
En cas de déversement entraînant des répercussions réelles ou possibles sur la faune, vous devez consulter l’unité de l’environnement 
immédiatement. L’unité de l’environnement mobilisera un ou de plusieurs consultants privilégiés en matière d'intervention faunique, au 
choix. Un plan d’intervention et de gestion de la faune propre au site concerné pourrait alors être préparé. Au besoin, une ligne 
d’assistance téléphonique sans frais sera installée. Cette ligne sans frais permettrait de signaler toutes les observations de la faune 
touchée par le déversement. 
 
Les animaux morts ou blessés trouvés dans le cadre des activités d’intervention doivent être ramassés par des employés formés et 
autorisés, et ils doivent être consignés en conséquence. L’inventaire des animaux morts, blessés, réadaptés et relâchés dans la nature 
doit être maintenu. Il s’agit-là d’une des composantes de l’évaluation des dommages subis par les ressources naturelles aux États-Unis 
[U.S. Natural Resources Damage Assessment]. 
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10.0 PROTECTION, CONFINEMENT ET RÉCUPÉRATION 
 
La protection, c’est une action visant à empêcher une personne ou une chose de subir des préjudices et/ou de souffrir. Le 
confinement et la récupération, ce sont des techniques ou des méthodes pouvant être utilisées pour confiner et récupérer les 
déversements de pétrole dans l’eau, ou encore, pour confiner des déversements de pétrole qui s’écoulent sur la terre. La 
récupération des déversements terrestres emprunte souvent les mêmes techniques que le nettoyage des rivages. D’autres 
techniques, comme les tactiques de récupération sur glace et en eaux libres, figurent dans le guide des tactiques d’intervention en 
cas de déversement à l’intérieur des terres [Inland Spill Response Tactics Guide]. Les tactiques décrites dans le plan de contingence 
intégré sont les tactiques les plus courantes. 
 
Vous devez tenir compte des éléments ci-dessous lorsque vous planifiez ou mettez en œuvre les opérations de confinement et de 
récupération. 
 

• Le confinement donne de meilleurs résultats quand il est effectué près de la source du déversement, lorsque le pétrole ne s’est 
pas étendu sur une grande zone et que le pétrole confiné a une épaisseur suffisante pour permettre une récupération et/ou un 
nettoyage efficaces. 

• En général, la faisabilité du confinement dépend de l’ampleur du déversement, des ressources logistiques disponibles, de la durée 
d’exécution, des conditions environnementales et de la nature du terrain caractérisant la zone du déversement. 

• Le confinement aquatique (dans l’eau) se fait principalement à l’aide de barrages de confinement flottants (une importante 
tactique permettant de contrôler l’eau déversée par les retenues en amont). 

• Les écrémeurs constituent généralement le moyen le plus efficace de récupération des déversements aquatiques, bien que les 
pompes, les systèmes d’aspiration et les sorbants puissent également être efficaces, surtout dans les plus petits cours d’eau.  

• Le confinement terrestre (sur la terre) se fait généralement au moyen de talus et d’autres barrières physiques. 
• La récupération du pétrole libre en surface au sol donne de meilleurs résultats lorsque des pompes, des systèmes d’aspiration 

et/ou des sorbants sont employés. 
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10.2 Guide des tactiques d’intervention en cas de déversement à l’intérieur des terres [Inland Spill Response 
Tactics Guide] 

 
Le guide des tactiques d’intervention en cas de déversement à l’intérieur des terres [Inland Spill Response Tactics Guide], un 
document de l’entreprise, sert de référence rapide aux premiers intervenants d’Enbridge. Il leur permet de choisir et de déployer les 
tactiques de confinement et de récupération avec l’équipement d’intervention en cas de déversement d’Enbridge durant les 
72 premières heures de l’intervention. Ce guide fait état d’une série de tactiques pour lutter contre les déversements à l’intérieur des 
terres à l’aide de ressources accessibles en cas de déversement de produit liquide en attendant que d’autres ressources et membres 
du personnel arrivent sur les sites.  
 
Veuillez consulter le guide pour de plus amples renseignements sur les tactiques de lutte contre les déversements à l’intérieur des 
terres dans ou sur : 
 
• les terres au moyen de talus et de tranchées; 
• de petits cours d’eau au moyen de digues, de barrages, de blocs à ponceaux, de clôtures de type treillis, de barrages à siphon et 

de barrages absorbants; 
• de grands cours d’eau à l’aide de barrages de confinement, de barrages côtiers et de barrages de dérivation ou d’exclusion; 
• les eaux libres au moyen de briseurs de courant, de barrages flottants et de systèmes de seau à brosses de type arctic; 
• des tactiques et évaluations du temps froid et des glaces au moyen de la détection du pétrole sous glace, de tranchées sur les 

nappes glaciaires et de fentes dans la glace.  
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Pour les renseignements tactiques suivants, veuillez consulter le guide : 
 
• Raison d’être (de la tactique) 
• Application 
• Considérations environnementales 
• Équipement requis  
• Fonctionnement (description concernant la tactique) 
• Conseils d’exécution  
 
Le guide traite également d’équipement d’intervention spécifique et contient des schémas de récupération des matières ou des 
méthodes d’élimination de rechange. Le guide des tactiques d’intervention en cas de déversement à l’intérieur des terres [Inland Spill 
Response Tactics Guide] se trouve dans la bibliothèque des documents de gouvernance [GDL].  
 
L’objectif de la récupération mécanique consiste à ramasser le pétrole confiné et concentré, puis à le transférer dans un lieu de stockage 
temporaire à des fins d’élimination. Les déversements qui sont contenus par un barrage, un talus ou des fentes dans la glace peuvent être 
écrémés et pompés dans des conteneurs de stockage.  
 

10.3 Pétrole submergé 
 
Conformément aux tarifs d’Enbridge, les produits véhiculés dans le réseau ne peuvent pas dépasser une densité de 940 kg/m3 à 15 ˚C. La plupart 
des produits expédiés dans le réseau d’Enbridge sont des hydrocarbures de surface, dont le dilbit et le synbit. Enbridge reconnaît que dans 
certaines conditions environnementales, une fraction de pétrole relâchée dans un plan d’eau risque d’être entraînée dans la colonne d’eau, d’être 
submergée ou de couler dans l’eau douce. C’est le cas, qu’il s’agisse de bitume dilué, de pétrole brut synthétique ou de pétrole brut conventionnel. 
Ce problème ne concerne pas seulement le bitume dilué. 
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Enbridge tient compte du fait que le pétrole puisse couler ou être submergé dans le cadre de ses plans d’intervention d’urgence ou de l’exécution 
de ces plans. Dans l’éventualité peu probable d’un déversement, Enbridge collaborerait avec les organismes réglementaires pour déterminer 
l’intervention et les mesures de remédiation appropriées compte tenu des circonstances particulières de l’événement. Cela comprendrait des 
décisions concernant l’intervention d’urgence à court terme de même que le nettoyage subséquent des quantités résiduelles de pétrole submergé. 
De plus amples renseignements au sujet du programme de gestion du pétrole submergé [Submerged Oil Management Program] se trouvent 
dans la bibliothèque des documents de gouvernance [GDL].  
 

10.4 Opérations côtières et terrestres 
 
Advenant que les sols deviennent huilés ou que le pétrole entre en contact avec un lieu côtier et y reste piégé, des opérations de nettoyage 
doivent être entreprises pour minimiser les effets environnementaux du pétrole. Dans un tel cas, les opérations de nettoyage doivent être mises 
en œuvre immédiatement. 
• Documentation de l’emplacement, du degré ou de l’étendue des conditions du déversement de pétrole 
• Évaluation de tous les facteurs environnementaux, culturels, économiques et politiques 
• Sélection de la technique de nettoyage 
• Atténuation des dommages physiques et environnementaux liés au déploiement de la technique de nettoyage 
• Rapport coût-efficacité 
 
Les entrepreneurs doivent pouvoir se trouver sur les sites et faire en sorte que les activités de récupération du déversement soient accomplies 
dans des délais d’intervention convenables et échelonnés. Ils doivent fournir suffisamment d’équipement de récupération pour faire en sorte que 
leurs capacités soient suffisantes pour répondre à un rejet de pire scénario. 
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Les options d’intervention non mécanisées pouvant être employées en cas de déversement comprennent ce qui suit : 
• le traitement chimique; 
• la biorestauration; 
• le brûlage in-situ/sur place. 
Lorsque les méthodes non mécanisées peuvent s’accompagner de risques réduits pour l’humain ou pour les dommages environnementaux, il est 
possible de considérer ces méthodes, bien qu’elles doivent faire l’objet d’une approbation réglementaire. 
• Au Canada, les traitements chimiques et les agents dispersants ne sont pas des tactiques couramment utilisée dans les eaux de 

l’intérieur des terres et leur emploi ne serait considéré qu’après consultation et approbation du ministère des Pêches et des 
Océans et d’autres organismes réglementaires applicables. 

• Aux États-Unis, l’emploi d’agents dispersants en guise de tactique doit faire l’objet d’une demande auprès du commandement 
unifié et du coordonnateur fédéral sur scène approprié [Federal On-Scene Coordinator]. 

 
10.5 Brûlage in-situ/sur place  

 
Lorsque la récupération mécanique ne représente pas la meilleure option, le brûlage in-situ/sur place peut être considéré, moyennant 
son approbation par les organismes réglementaires concernés, car cette méthode comporte certains risques en matière de sécurité et 
de pollution de l’air dans la région visée et les alentours. 
 
Le brûlage in-situ/sur place a pour effet d’altérer la composition du pétrole déversé en ce sens qu’il élimine entre 90 et 99 pour cent du 
volume de pétrole original pourvu que le brûlage soit contrôlé à l’aide d’un barrage résistant au feu ou d’un autre système de 
confinement. Une partie du pétrole original est déversée dans l’atmosphère sous la forme d’émissions de matières particulaires et de 
gaz. De manière générale, il reste des résidus solides ou semi-solides après un brûlage, mais ceux-ci sont relativement faciles à 
récupérer. Des brûlages répétés permettent de réduire leur volume davantage et au bout du compte, ils finissent par être ramassés et 
enlevés de l’environnement.  
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10.5.1 Évaluation  
 
Les possibilités de réussite d’un brûlage dépendent des connaissances et de l’expérience des personnes responsables de l’évaluation 
de la situation de déversement. L’examen des conditions du déversement ainsi que de la liste de contrôle ci-dessous au sujet des 
déversements permettra d’étudier attentivement les questions de sécurité, les avantages et les impacts environnementaux d’un 
brûlage. Même si des mesures peuvent être prises pour transporter l’important équipement sur les sites du déversement pour faire un 
brûlage éventuel, le brûlage du pétrole déversé ne doit absolument pas être amorcé sans l’autorisation préalable des autorités 
fédérales, provinciales, étatiques et locales.  
 
Les décisions consistant à procéder au brûlage ou non du pétrole doivent être considérées au cas par cas et prises en tenant compte 
du fait que les humains peuvent être exposés à un panache de fumée et aux polluants s’y rattachant.  
 
• Permis et approbations réglementaires propres à la juridiction concernée 
• Mise en œuvre d’une surveillance adéquate pour limiter l’exposition aux matières particulaires (PM-10) à 150 microgrammes par 

mètre cube 
• Modélisation du panache de fumée pour tenter de déterminer les zones susceptibles d’être touchées négativement par le panache 
• Réalisation de levés aériens avant le brûlage pour minimiser la possibilité que des concentrations d’animaux sauvages se trouvent 

dans la zone opérationnelle et soient touchées par l’intervention 
• Prélèvement d’échantillons de matières particulaires aux emplacements sensibles situés dans le sens du vent (pour recueillir des 

données essentielles) avant d’amorcer le brûlage et une fois celui-ci amorcé  
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• Les données suivantes au sujet des niveaux de matières particulaires doivent être consignées, de même que les 
recommandations faites au commandant d’intervention :  
 
o Type d’hydrocarbure, quantité et état ou condition 
o Conditions environnementales 
o Disponibilité du personnel et de l’équipement 
o Choix du moment 
o Sécurité des personnes 
o Danger de propagation du feu 
o Présence de vapeurs explosives  
o Dommages aux habitats avoisinants susceptibles de prolonger le rétablissement naturel 
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10.5.3 Modélisation de la dispersion du panache 
 
Au besoin, évaluez la trajectoire du panache afin de déterminer les distances sécuritaires pour la santé du public dans les cas 
suivants : 
• Exigences réglementaires – obtention de l’approbation de faire un brûlage 
• Terrain local pas (relativement) plat 
• Vents de plus de 18 km/h (11 mi/h) 
• Grande proximité des régions peuplées (considérations de sécurité) 
• Présence de considérations météorologiques inhabituelles (inversions de températures) 
• Vitesse du vent de 35 km/h (21 mi/h) : limite maximale pour la gestion prévisible du comportement du feu  
 
10.5.4 Surveillance  
 
En raison des effets potentiels indiqués ci-dessous, il se peut que des travaux de surveillance s’imposent avant, pendant et après un 
brûlage.  
• Parmi les constituants de la fumée, les petites matières particulaires de moins de 10 microns de diamètre, appelées PM-10, sont 

considérées comme celles posant le plus grand risque aux humains et à la faune environnante. 
• Des travaux de surveillance doivent être effectués lorsque la trajectoire projetée du panache de plume indique que la fumée 

pourrait attendre les centres de population et que les concentrations de matières particulaires de fumée au niveau du sol risquent 
de dépasser les niveaux d’exposition sans danger. 

• Lorsqu’aucun impact n’est prévu, les niveaux de surveillance feront l’objet d’une décision de la part des autorités fédérales, 
provinciales, étatiques et locales. 

• Le brûlage in-situ/sur place produit une fumée noire épaisse principalement composée de matières particulaires. Cette fumée 
renferme aussi divers gaz (dioxyde de carbone, monoxyde de carbone, vapeur d’eau, oxydes nitreux et hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAPs). 
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• Déployez des équipes de surveillance dans des secteurs préoccupants afin d’évaluer les concentrations ambiantes de matières 
particulaires avant que le brûlage ne commence. 

• Pendant le brûlage, vous devez prendre note dans l’enregistreur de données de l’instrument des échantillons prélevés et des 
mesures prises en continu. Vous devez aussi inscrire ces données manuellement dans le registre des données. 

• Une fois le brûlage terminé et le panache de fumée dissipé, les équipes doivent rester sur les lieux pendant un certain temps (de 
15 à 30 minutes) pour reprendre des échantillons des concentrations ambiantes de matières particulaires et les consigner. 

 
10.5.5 Caractéristiques des produits et considérations  
 
Lorsque vous faites un brûlage, tenez compte des caractéristiques indiquées ci-dessous. 
• Les produits raffinés ou le pétrole brut léger à moyen, brûleront mieux et laisseront moins de résidus à récupérer que les types de 

pétrole plus lourds. 
• Le pétrole lourd doit chauffer pendant plus longtemps et a besoin d’une flamme plus chaude pour s’allumer que les types de 

pétrole plus légers. 
• Un produit qui est relativement frais (moins de 3 jours d’exposition aux éléments) brûlera mieux qu’un produit vieilli. 
• La durée de brûlage peut être estimée en fonction des taux de brûlage connus pour différents types de produits (ex. : 2,54 mm 

(1/10 po) d’épaisseur par minute pour le brut moyen).  
• La végétation dense en zones humides peut avoir pour effet de ralentir l’évaporation et de prolonger la possibilité de réussir le 

brûlage. 
• La présence d’une couche d’eau d’au moins 2,5 mm à 10 mm (1 po à 4 po) sous le produit à brûler permettra de protéger les 

systèmes racinaires de la végétation du stress thermique.  
• Les secteurs brûlés ne doivent pas être inondés d’un important apport en eau peu après le brûlage. 

o Les restes de systèmes racinaires ont besoin de l’oxygène de l’air ou du sol en attendant que la nouvelle végétation 
commence à pousser. 
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10.5.7  Allumage d'un panache de LGN 
 
Avant d'allumer un panache de LGN : 
 
• S'assurer que la zone de rassemblement est et demeure une zone froide grâce à l'utilisation de détecteurs de gaz ; 
• S'assurer des permis appropriés pour les armes à feu et l'allumage, le cas échéant ; 
• La zone du panache de vapeur est maintenue à l'écart des personnes et des véhicules, et l'accès à la zone est interdit ; 
• L'impact potentiel sur les installations adjacentes est évalué ; 
• Toutes les tentatives d'autorisation auprès de la direction régionale et du chef des pompiers municipaux ont été faites ; 
• Placer des extincteurs à proximité ; 
• Passer en revue les procédures de manipulation sécuritaire des fusils lance-fusées (les règles applicables aux armes à feu 

s'appliquent) ; et 
• S'assurer que le pistolet disponible est en état de marche, vérifier le nombre de fusées éclairantes disponibles et s'assurer qu'elles 

sont du type approprié à l'arme à feu. 
 
Si le contact avec le QI/IC ne peut être obtenu rapidement (p. ex., absence de communication par téléphone portable dans la zone ou 
absence de réponse définitive) et qu'il existe un risque immédiat pour le public, l'intervenant d'Enbridge ou une personne désignée 
formée à l'allumage du LGN peut procéder à l'allumage. 
 
Le cas échéant, demandez aux pompiers locaux d’être sur place avant toute tentative d’allumage. 
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10.6 Biorestauration 
 
Lorsque la perturbation mécanique n’est pas justifiée ou occasionnerait des dommages supplémentaires d’après l’analyse des avantages 
environnementaux nets, vous pouvez considérer la biorestauration. 
 
• Appliquez des nutriments (fertilisants contenant de l’azote et du phosphore) ou des bactéries génétiquement manipulées dans les 

lieux terrestres ou côtiers où du pétrole a été déversé afin d’accélérer le processus de biodégradation naturelle. 
• Les microorganismes (bactéries) auront pour effet d’oxyder les hydrocarbures et de les transformer en dioxyde de carbone et en 

eau. 
• La biodégradation s’exerce principalement à l’interface pétrole-eau ou pétrole-air, et elle est limitée par la disponibilité d’oxygène, 

d’humidité et de nutriments. La biodégradation est également sensible à la température. Plus la température ambiante est basse, 
plus le taux de dégradation est faible. 

• Quand des nutriments sont utilisés, ils doivent l’être de sorte à ne pas être entraînés par les marées ou par le ruissellement des 
eaux.  

 
10.6.1 Évaluation de la biorestauration 
 
• Le commandant d’intervention aura la responsabilité de fournir des renseignements propres à l’événement et à l’intervention, 

renseignements nécessaires à l’utilisation des activités de biorestauration.  
• De manière générale, le confinement physique et la récupération du pétrole ont préséance sur la biorestauration. 
• La décision de recourir au traitement par biorestauration doit être fondée sur le type de déversement et le caractère des lieux 

touchés par le déversement. 
• Dans certains cas, d’autres formes de nettoyage peuvent devoir s’ajouter à l’apport en nutriments afin d’obtenir le taux 

d’amélioration souhaité. 
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• Advenant que l’utilisation de produits chimiques s’avère nécessaire pour intervenir dans les déversements de pétrole, il faut obtenir 
l’approbation du coordonnateur fédéral américain sur scène [Federal On-Scene Coordinator] et du commandant étatique américain 
sur scène [U.S. State On-Scene Commander], ou encore, des organismes réglementaires canadiens applicables avant de procéder 
à l’application des nutriments. Le cas échéant, les produits utilisés doivent figurer dans les tableaux de produits gouvernementaux 
afin de déterminer les exigences en matière d’autorisation ou de préautorisation de l’approbation.  

• Le plan de contingence régional américain et le plan de contingence national contiennent des options en vue de l’autorisation 
d’agents biologiques pouvant être employés dans certaines conditions et dans certains lieux.  

 
10.7 Désinfection biologique de l’eau douce  

 
La désinfection biologique, c’est la réduction systématique de la probabilité de propager des organismes biologiques envahissants 
entre des environnements d’eau douce. 
 
Pour déterminer si l’équipement doit être désinfecté, avant ou après le déploiement, vous devez procéder à l’inspection complète de 
l’équipement : 
• Inspectez la boue, les végétaux et les autres organismes qui se sont fixés à l’équipement. 
• S’il y a des débris, l’équipement doit être assujetti aux procédures de désinfection.  
• Toutes les inspections doivent être documentées à l’aide du formulaire d’Enbridge pour l’inspection et la certification des espèces 

envahissantes [Enbridge Invasive Species Inspection and Certification Form]. De plus amples renseignements sur la marche à 
suivre pour les inspections se trouvent dans les procédures d’inspection des espèces aquatiques envahissantes en intervention 
d’urgence [Emergency Response Aquatic Invasive Species Inspection Procedures]. 

 
Les grandes lignes directrices indiquées ci-dessous vous aideront à mettre le plan en œuvre : 
• Utilisez un système d’étiquettes pour distinguer l’équipement infecté de l’équipement désinfecté. 
• Regardez les fissures, les interstices et les crevasses difficiles à voir et susceptibles de cacher des organismes indésirables. 
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• Dans la mesure du possible, servez-vous de cuissardes, de gants et de bottes en caoutchouc, car les cuissardes et les gants en 
néoprène de même que les bottes à semelle de feutre retiennent l’humidité, un organisme comme l’algue Didymo, et le tournis des 
truites. De plus, le néoprène et les semelles de feutre sont plus difficiles à désinfecter. 

• Permettez à l’équipement de sécher au grand complet et laissez écouler les délais prescrits entre leurs divers usages. 
• En plus des méthodes de désinfection susmentionnées, pour aider à prévenir le transfert d’espèces aquatiques envahissantes, 

faites votre possible pour faire en sorte que l’équipement de travail et l’équipement personnel ne soient utilisés que dans un seul 
plan d’eau.  

• Lorsque vous utilisez des produits chimiques, vous devez vous servir d’équipement de protection individuelle approprié (comme 
des gants, des lunettes et des vêtements de protection adéquats), passer en revue les fiches signalétiques concernées et faire en 
sorte qu’elles soient accessibles. 

 
Les grandes lignes directrices indiquées ci-dessous vous aideront à établir des postes de désinfection : 
 

• Tenez compte des conditions météorologiques. 
• Tenez compte de la proximité des plans d’eau ou des moyens par lesquels l’eau et les solutions de nettoyage pourraient pénétrer 

dans les plans d’eau. 
• Faites en sorte que les postes de désinfection soient dotés de dispositifs de confinement secondaires afin de recueillir l’eau de 

lavage. L’eau de lavage sera recueillie et éliminée conformément au plan de gestion des déchets [Waste Management Plan] 
spécifique au site. 

• Dans la mesure du possible, le drainage de l’eau de l’équipement (comme l’eau de cale) doit se faire dans le plan d’eau où les 
travaux ont été effectués. 

• Tenez compte du type et de la quantité d’EPI, des vêtements, de l’équipement lourd et des véhicules à désinfecter. 
• Lorsque les articles sont désinfectés, ils ne doivent pas entrer en contact avec les eaux infectées ou d’autre matériel.  
• Évitez que les matériaux absorbants touchent à d’autres matériaux absorbants pendant la désinfection. 
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• les conditions météorologiques; 
• l’état du site; 
• l’ampleur de l’urgence; 
• la quantité d’EPI; 
• la quantité d’outils et d’équipement; 
• les zones sensibles; 
• les tendances de drainage naturel;  
• la logistique de la décontamination et de l’élimination des déchets. 
 
Pour éviter que la contamination ne se propage en dehors de la zone tiède  à partir des équipements et des outils : 
  

• Enlevez le plus possible de terre contaminée se trouvant dans les pneus ainsi qu’en dessous de l’équipement et des véhicules. 
• Servez-vous de pulvérisateurs à jet d’eau sous pression pour nettoyer l’extérieur et le dessous des véhicules, des embarcations 

(protection contre les espèces envahissantes et contamination) et de l’équipement. Si vous ne pouvez pas employer de 
pulvérisateurs à jet d’eau sous pression, utilisez une solution de nettoyage, des brosses et des seaux. 

• Ayez à votre disposition des conteneurs pour stocker les matières contaminées. 
• Éliminez de manière acceptable tous les déchets produits par l’équipement de nettoyage. 
• Construisez des zones à talus ou des zones recouvertes pour contenir les eaux de ruissellement ou de surface. 
• Minimisez les déchets provenant de l’équipement de nettoyage le plus possible, sans toutefois compromettre la décontamination. 
• Si vous devez déplacer du grand équipement en dehors du site, ou d’un endroit à un autre afin de mieux le nettoyer, inspectez 

l’équipement afin qu’il ne produise pas de contamination pendant le transport, et assurez-vous que le nouvel endroit choisi soit 
approuvé par le commandant d’intervention au préalable.  

COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



COPIE EXPURGÉE



RÉGION DE L’EST 
 

PLAN D’INTERVENTION D’URGENCE SUR LE TERRAIN En vigueur 2025-2026 

 

Destiné à l’usage des premiers intervenants seulement – exemplaire non contrôlé s’il est imprimé. Les exemplaires électroniques contrôlés publiés 
peuvent être consultés sur le site www.emergencyresponderinfo.com ou sur la bibliothèque de documents de gouvernance interne d’Enbridge Page  133 
  
 

12.0 CARTES DES TEMPS D'INTERVENTION EN CAS D'URGENCE 
 
Les temps de conduite indiqués dans les cartes des temps d’intervention d’urgence ont été générés en utilisant le logiciel du 
[Environmental Systems Research Institute (ESRI)] ArcPro. Les temps ont été calculés en utilisant les limites de vitesse réelles des 
voies de circulation selon un ensemble de données du réseau au moyen de [ESRI’s StreetMap Premium North America], qui contient 
des renseignements sur les rues de 2023. Des conditions de conduite optimales pendant le trajet du matin ont été utilisées pour cette 
analyse des temps d'intervention et le temps réel peut varier selon les voies locales, la circulation et les conditions météorologiques. 
 
Ces cartes des temps d'intervention sont considérées comme présentant des temps conservateurs pour le déplacement vers le lieu de 
l'incident et n'incluent pas le temps supplémentaire requis pour le déploiement. Lorsqu'un événement se produit, il sera nécessaire de 
consulter les cartes individuelles. 
 
Les temps de déplacement des stations habitées et des remorques d’intervention d’urgence d’Enbridge sont calculés par incréments 
d’heures jusqu’à 6 heures. La zone colorée change par heure sur les cartes. Cela montrera le temps de trajet requis depuis les stations 
habitées et les remorques de l'entreprise jusqu'aux zones le long du pipeline. 
 
Les temps de déplacement des remorques d’aide mutuelle sont représentés en calculant chaque heure jusqu’à 6 heures sur la base 
des critères ci-dessus. Le changement de couleur représente un changement de temps de déplacement d’une heure. Les délais de 
réponse peuvent varier selon les emplacements du personnel d’aide mutuelle au moment d’un événement. Ceci est représentatif du 
temps de déplacement pour les remorques seulement. 
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